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Définition

Mesure obligatoire Acte concret

En application du 
droit public

Déploie des effets 
juridiques

Art. 4 du Code de procédure et de juridiction administrative (CPJA)



Les règles générales 
de la procédure

2



Le contenu de la décision

Nom de l’Autorité

Nom des parties

Motivation

Dispositif

Date et signature

Voie de droit

Art. 66 du Code de procédure et de juridiction administrative (CPJA)



La notification de la décision

Art. 34 al. 1 et 68 al. 1 CPJA

Par écrit
Art. 27 et suivants CPJA

> Commencent à courir le 
lendemain de la communication

Calcul des délais

Art. 34 al. 2 CPJA

Cas échéant, au 
représentant

Art. 30 CPJA

Suspension 
des délais

Art. 68 et suivants du Code de procédure et de juridiction administrative (CPJA)



Quelques autres règles de procédure

Récusation

Etablissement 
d’office des faits

Procédure écrite

Droit d’être 
entendu

Art. 65 Lco et 25 à 31 ReLCo Art. 32 ss CPJA

Art. 45 CPJA Art. 57 ss CPJA



Les principes 
essentiels du droit 
administratif
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Servir l’intérêt général - Art. 8 al. 1 CPJA

Base légale - Art. 8 al. 2 let. a CPJA

Intérêt public

Egalité de traitement

Légalité

Proportionnalité

Traiter de manière semblable les situations semblables 
et de manière différente les situations différentes  
Art. 8 al. 2 let. b CPJA

Aptitude – nécessité – adéquation - Art. 8 al. 2 let. c CPJA



Ne pas avoir une attitude contradictoire 
Art. 8 al. 2  let. c CPJA

Violation grave d’une règle juridique claire ou 
contradiction choquante du sentiment de 
justice - Art. 8 al. 2 let. e CPJA

Bonne foi

Rendre une décision 
dans un délai 
raisonnable

Interdiction de 
l’arbitraire

Déni de justice
Art. 8 al. 3 CPJA



L’application du droit de fond ne doit pas être 
rendue excessivement compliquée pour une 
raison de procédure - Art. 8 al. 3 CPJA

Si elle existe, exercice objectif et 
raisonnable - Art. 9 CPJA

Interdiction du 
formalisme excessif

Application du droit 
d’office

Pouvoir 
d’appréciation

Pas lié par l’argumentation juridique des parties
Art. 10 CPJA



Quelques exemples
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1er cas
• Demande de permis en procédure simplifiée pour

la construction d’un couvert pour 2 voitures.
• La largeur du couvert ne respecte pas la norme

VSS. Le SMo a rendu un préavis défavorable.
• On parle de 15 cm pour respecter la norme →

décision commune = délivrer le permis



Éléments formels



Éléments matériels

➢ Base légale 

➢ Intérêt public

➢ Proportionnalité 

➢ Interdiction du formalisme excessif



2e cas
• Cabanon d’un propriétaire tombe en ruine. Le

cabanon est situé en amont d’un chemin piétonnier
de l’école et des morceaux du cabanon tombent. →
dangereux

→ Que faire? 



Que faire?

Art. 170 al. 1 LATeC
« Si des raisons de sécurité, de salubrité ou de protection des biens culturels ou naturels
l'exigent, le conseil communal peut, même en l'absence de règlement, ordonner à un ou une
propriétaire:
a) d'entretenir son immeuble construit ou non construit;
b) de déblayer les ruines de son bâtiment;
c) de supprimer les dépôts de tout genre ou une installation hors d'usage;
d) de consolider, de réparer, d'assainir ou, le cas échéant, de démolir une construction ou
installation menaçant ruine, délabrée ou insalubre;
e) de supprimer ou d'éloigner toute activité considérée comme excessive, eu égard à la
situation et à la destination des immeubles;
f) de supprimer ou de réduire les émissions excessives émanant de sa propriété;
g) d'évacuer les locaux occupés lorsque ceux-ci ne remplissent pas les conditions de sécurité
et d'hygiène »

Principe de légalité Intérêt public Proportionnalité



1ère décision

Motivation

Dispositif de la décision 



Courrier suite décision
Art. 171 al. 1 LATeC

« Si, dans un délai convenable fixé par respectivement la Direction, le préfet ou la commune, le ou
la propriétaire n'obtempère pas à l'ordre reçu, en application des articles 164 al. 1, 167 et 170,
l'autorité compétente fait exécuter les travaux aux frais du ou de la propriétaire ».



Motivation

Dispositif de la décision 

Décision sur les frais



3e cas
• Décision de la Commune à Valentine Rossi pour

taxe sur les eaux.
• Réclamation de Valentine Rossi
• → à faire: décision sur réclamation



1ère décision

Dispositif de 

la décision 



Questions récurrentes
1. Demande de permis en procédure simplifiée. Il y a

une opposition. Que faire?
2. Si le Conseil communal souhaite refuser une

demande de permis de construire en procédure
simplifiée, comment faire?

3. Comment traiter une demande de permis en
procédure simplifiée lorsque la commune donne son
accord à un objet, mais pas à la totalité?

4. Une décision a été adressée par recommandé. Le
destinataire n’est pas allé la chercher. Qu’en est-il?

5. Parchets communaux: comment faire?
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